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Article 171 ter (nouveau) : Celui qui emploie à la mendicité un
enfant âgé de moins de dix huit ans. La peine sera portée au double
si cet emploi se fait sous forme de groupes organisés.

Article 212 (nouveau) : Encourt un emprisonnement de trois
ans et une amende de deux cents dinars celui qui expose ou fait
exposer, délaisse ou fait délaisser, avec l'intention de l'abondonner,
dans un lieu peuplé de gens, un enfant ou un incapable hors d'état
de se protéger lui-même.

La peine est de cinq ans d'emprisonnement et de deux cents
dinars d'amende si le coupable est un ascendant ou une personne
ayant autorité sur l'enfant, ou sur l'incapable, ou en ayant la garde.

La peine sera doublée dans les deux précédents cas si l'enfant
est exposé ou délaissé dans un lieu non peuplé de gens.

La tentative est punissable.

Article 213 (nouveau) : L'auteur est puni de douze ans
d'emprisonnement si par suite de l'abandon prévu à l'article 212 du
code pénal, l'enfant ou l'incapable est demeuré mutilé, estropié ou
s'il s'en est suivi un handicap physique ou mental.

Il est puni d'emprisonnement à vie si la mort s'en est suivie.

Article 228 (nouveau) : Est puni d'un emprisonnement pendant
six ans , l'attentat à la pudeur, commis sur une personne de l'un ou
de l'autre sexe sans son consentement.

La peine est portée à douze ans de prison si la victime est âgée
de moins de dix-huit ans accomplis.

L'emprisonnement sera à vie si l'attentat à la pudeur précité a
été commis par usage d'arme, menace, séquestration ou s'en est
suivi blessure ou mutilation ou défiguration ou tout autre  acte de
nature à mettre la vie de la victime en danger.

Article 228 bis (nouveau) : L'attentat à la pudeur commis sans
violence sur la personne d'un enfant âgé de moins de dix-huit ans
accomplis, est puni de cinq ans d'emprisonnement.

La tentative est punissable.

Article 237 (nouveau) : Est puni de dix ans de prison, celui qui
aura, par fraude, violence, ou menace, enlevé ou fait enlever un
individu ou l'aura entraîné, détourné, déplacé, ou l'aura fait
entraîner ou détourner ou déplacer des lieux où il était.

Le maximum de la peine est porté à vingt ans de prison, si la
personne ainsi enlevée ou détournée est un fonctionnaire, ou un
membre du corps diplomatique ou consulaire, ou un membre de
leur famille, ou un enfant âgé de moins de dix-huit ans.

Cette dernière peine sera appliquée, quelque soit la qualité de
la personne, si elle a été enlevée ou détournée pour répondre du
versement d'une rançon ou de l'exécution d'un ordre ou d'une
condition.

La peine est portée à l'emprisonnement à vie, si l'enlèvement
ou le détournement a été effectué à main armée ou à l'aide d'un
faux uniforme, ou une fausse identité, ou sur un faux ordre de
l'autorité publique, ou s'il en est résulté une incapacité corporelle
ou maladie.

Ces infractions comportent la peine de mort si elles ont été
accompagnées ou suivies de mort.

Article 238 (nouveau) : Quiconque sans fraude, violence ni
menace, détourne ou déplace une personne des lieux où elle a été
mise par ceux à l'autorité ou à la direction desquels elle est
soumise ou confiée, est puni de deux ans d'emprisonnement.

Cette peine est portée à trois ans d'emprisonnement si l'enfant
enlevé est agé entre treize et dix-huit ans.

La peine est portée à cinq ans d'emprisonnement si l'enfant
enlevé est âgé de moins de treize ans.

La tentative est punissable.

Art. 2. - Sera ajouté à l'article 43 du code pénal un dernier
nouveau paragraphe, comme il sera ajouté, à l'article 224 du même
code, deux nouveaux paragraphes :

Article 43 dernier paragraphe (nouveau) : Les sanctions
complémentaires citées à l'article cinq du code pénal ne sont pas
applicables, de même que les règles de récidive.

Article 224 deux nouveaux paragraphes : La peine sera
doublée si l'habitude du mauvais traitement a engendré un taux
d'incapacité supérieur à 20%, ou si l'acte a été commis par usage
d'arme.

Encourt la prison à vie, l'auteur du crime cité s'il résulte de
l'habitude du mauvais traitement, la mort de la victime.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 9 novembre 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

Loi n° 95-94 du 9 novembre 1995, modifiant et
complètant la loi 92-52 du 18 mai 1992 relative à la
drogue (1).

Au nom du peuple,
La Chambre des Députés ayant adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur

suit :
Article unique. - L'article 19 bis relatif à la drogue sera ajouté

aux dispositions de la loi n° 92-52 du 18 mai 1992.
L'article 19 bis : Le tribunal peut soumettre l'enfant, dans les

cas de consommation ou de détention pour consommation, à un
traitement médical qui le libère de son état d'empoisonnement, à
un traitement psycho-médical qui l'empêche de la récidive, à un
traitement médico-social ou prendre toute disposition citée à
l'article 59 du code de la protection de l'enfant.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 9 novembre 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

__________
Travaux préparatoires :
(1) Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du

31 octobre 1995.

Loi n° 95-95 du 9 novembre 1995, modifiant et
complètant quelques articles du code des obligations et
des contrats. (1)

Au nom du peuple,
La Chambre des Députés ayant adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur

suit :
Article premier. - L'article 93 est abrogé et remplacé par les

dispositions suivantes :
Article 93 (nouveau) : Toute personne doit garantir le

préjudice résultant des malades et des handicapés mentaux qui
cohabitent avec elle, même majeurs sauf preuve de l'une des
conditions suivantes :

- qu'elle les a pourvus de la surveillance requise
- qu'elle ignorait l'état grave de la victime
- que l'accident est survenu suite à une faute de la victime.
Ces dispositions sont applicables à toute personne qui par

contrat s'est engagée à surveiller et à protéger les malades cités au
présent article.   
__________

Travaux préparatoires :

(1) Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
31 octobre 1995.
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Art. 2. - Est ajouté au code des contrats et des obligations
l'article suivant :

Article 93 bis : Le père et la mère sont solidairement
responsables de l'acte préjudiciable émanant de l'enfant, à
condition qu'il réside chez eux, cette responsabilité a lieu à moins
que l'un d'eux prouve :

- qu'il a pourvu l'enfant de la surveillance requise

- que le préjudice résulte d'une faute de la victime

- en cas de partition des attributions de la tutelle les
dispositions de cet article s'appliquent à celui qui en a la garde

- en cas de décès des parents ou de leur perte de la capacité, le
tuteur sera responsable de l'acte préjudiciable  émanant de l'enfant
tant qu'il n'a pas prouvé :

- qu'il a pourvu l'enfant de la surveillance requise

- que le préjudice résulte d'une faute de la victime.

Les employeurs et les instituteurs sont responsables des
préjudices résultant de leurs apprentis et élèves durant la période
où ils sont sous leur contrôle.

Cette responsabilité peut être écartée si les employeurs
prouvent :

- qu'ils les ont pourvus de la surveillance requise

- que le préjudice résulte d'une faute de la victime.

Concernant les instituteurs, la faute, ou l'inattention ou la
négligence qui leur incombe en qualité d'auteur du préjudice, doit
être prouvée par le demandeur à l'instance, conformément au droit
commun.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 9 novembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali


